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Divorce liquidation regime matrimonial

Par ice, le 30/11/2016 à 11:48

bonjour

je suis marié sous le regime general et suis en instance de divorce; je dispose d un compte
assurance vie dont mon épouse n est pas la bénéficiaire; lors de la lmiquidation du regime
matrimonial apres divorce devrais-je declarer/partager ce compte avec ma future ex epouse ?
merci
bien cordialement
mw
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